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DOSSIER D’INSCRIPTION

DEMANDE DE LICENCE DE SEPTEMBRE 2011 / AOÛT 2012

Conformément aux Règlements Fédéraux, nous avons le plaisir de vous remettre votre dossier d’inscription pour l’année en cours. Nous vous remercions de bien vouloir le remplir et joindre l’ensemble des pièces nécessaires à l’établissement de votre licence.

Toute information et/ou pièce manquantes entraînera le rejet du dossier. 
En conséquence, nous vous invitons à vérifier, grâce au tableau ci-dessous, que votre inscription est complète :

Page 2 - Règlement intérieur signé.
Page 3 - Fiche d’inscription entièrement remplie et signée.

Page 4 – Fiche d’information des catégories d’âges 2012.
Page 5 - Fiche assurance entièrement remplie et signée.
Un certificat médical d’aptitude à la pratique du baseball et du softball avec la mention « en compétition » pour les demandes de licences compétition.
- une photocopie de la Carte d’Identité sauf pour les licencié(e)s 2010-2011.
-  1 photo d’identité au format .jpg envoyé à web-s@club-internet.fr sauf pour les licenciés 2010-2011.
-  Chèque(s) à l’ordre de Les Web’s, Règlement possible en trois fois, inscrivez la date de débit au dos des chèques.
Pour une nouvelle inscription : après le 1er entrainement gratuit le (la) joueur(se) devra remettre son dossier complet

Pour un renouvellement d’inscription : DATE LIMITE : 31 OCTOBRE 2011 

PASSÉ CE DELAI LE(LA) JOUEUR(SE) NE POURRA PLUS S’ENTRAINER TANT QUE LE DOSSIER NE SERA PAS RENDU COMPLET

TARIFS DES INSCRIPTIONS

Comprenant l’adhésion au club, la licence et l’assurance fédérale

BASEBALL 18 ans et plus                : 120 Euros*

SOFTBALL 18 ans et plus                : 120 Euros*

BASEBALL avant 18 ans                  : 80 Euros**

SOFTBALL avant 18 ans                  : 80 Euros**

LOISIR toutes catégories d’âges      : 60 Euros

COMPLÉMENT SOFTBALL             : 10 Euros

PRÊT                                                : 30 Euros

MUTATION                                       : tarif en fonction du sport et du club quitté

NOISÉEN(NE)                                  : 72 ou 108 Euros

Tout membre supplémentaire d’une même famille : *80 Euros ou **60 Euros, la cotisation pleine est due par l’aîné(e).
REGLEMENT INTERIEUR

Art.1
Un membre n’est admis dans le Club que s’il est légitimé par le Comité Directeur et a payé sa cotisation.

Art .2
Les cotisations annuelles sont fixées par le Bureau. La cotisation comprend le droit d’entrée au Club et l’inscription annuelle, renouvelable chaque année scolaire.

Art.3
Les jours et heures d’entraînement sont fixés en début de saison par le Bureau. En fonction des nécessités, et sur décision du Bureau, les périodes d’entraînements peuvent être modifiées. En cours de saison, l’entraîneur peut décider d’entraînements exceptionnels.

Art.4
La sélection des joueurs pour les matches et la désignation de leurs postes respectifs sont faites par l’entraîneur.

Art.5
En cas d’absence éventuelle à un entraînement, le joueur doit prévenir l’entraîneur ou, à défaut, un membre du Bureau. Au bout de deux absences consécutives non justifiées, le joueur sera sanctionné.

Les absences et retards injustifiés et fréquents seront également sanctionnés.

Art.6
En cas de manquement grave à la discipline et sur demande motivée de l’entraîneur, le joueur sera sanctionné. 

Art.7
Le joueur se doit d’avoir une tenue propre et en bon état.

Art.8
Lors de son inscription, l’adhérent doit fournir : 


- 1 certificat médical de non contre-indication obligatoire,


- 1 fiche de renseignements dûment complétée,


- 1 autorisation parentale pour les mineurs,


- 1 photo d’identité.

Art.9
Pour jouer dans la catégorie supérieure, un certificat médical de sur classement simple est exigé, pour les cadets dernière année double sur classement.

Art.10
La qualité de membre se perd par la démission, par la radiation prononcée pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave par le Comité Directeur.

Art.11
Le prêt de matériel aux joueurs (gant, uniforme...) devra être cautionné par un chèque bancaire qui ne sera pas encaissé, de la valeur du matériel emprunté. Et avec l’accord du responsable du matériel du Club.

Art.12
La responsabilité du Club vis à vis de tout adhérent n’est plus engagée dans les cas suivants : A l’extérieur de toutes installations sportives où le Club exerce sa pratique, sur tous types de trajets à l’exception d’un transport collectif organisé par le Club et mis à la disposition des adhérents et, d’une façon générale, dés l’instant où aucun membre responsable du Club (entraîneur et/ou dirigeant) n’est présent. 



Date et signature du joueur ou des parents (pour licencié mineur) :
FICHE D’INSCRIPTION Saison Septembre 2011 – Août 2012

Nom : ………………………………….………. Prénom : ……………………………………….

Adresse : ……………………………………………………………………………………………

Code postal : ……………..……………..… Ville : ……………………..…………..……...…….

Tél : ………………………………………..   Portable : …………..…………………………….. Email : ……………….………..……………….

Né(e) le : ………………….…… à : ………………..…………….. Nationalité : ……….……...

N° de sécurité sociale : ………………………………………………………………………….. 

[image: image1.png]Nom et prénom de l’assuré(e) : ……………………………………………………………..…...

Mutuelle : ………………………………………. N° : …….………………………………………

Je soussigné............................................................................................ , certifie l’exactitude des renseignements ci-dessus et prend une inscription pour la saison 2011/2012 au Club les Web’s conformément à la présente fiche d’inscription.

Date et signature :

	Discipline       

 Baseball          

 Softball

Niveau

 Compétition 

 Loisir (sans compétition)
	 Nouvelle inscription 

 Renouvellement

 Mutation

 Prêt

ANCIEN 

CLUB : ………………
	Catégorie d’âge 2012

Voir page 4

Votre âge au 1/1/2012 :

…………………………………



AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS
J’autorise mon fils ……………………………………………. à pratiquer le BASEBALL et à recevoir des soins d’urgence en cas d’accident.

J’autorise ma fille …………………………………………….  à pratiquer le SOFTBALL, et à recevoir des soins d’urgence en cas d’accident.

Date et signature :

INFORMATIONS CATEGORIES D’AGE 2012 

Acceptées dans les différents championnats :

BASEBALL Années de participation en championnats Nationaux, régionaux et 
Départementaux 

Catégorie 19 ans et plus : 19 et + ; 18 ; 17 ; 16 

Catégorie 18 ans et moins : 18 ; 17 ; 16 ; 15 

Catégorie 15 ans et moins : 15 ; 14 ; 13 ; 12 

Catégorie 12 ans et moins : 12 ; 11 ; 10 ; 9 

Pour les 9 ans le joueur ne pourra être receveur ou lanceur. 

Catégorie 9 ans et moins : 9 ; 8 ; 7 ; 6 

Pour les 6 ans le joueur ne pourra être receveur, lanceur ou 1ère base. 

Catégorie 6 ans et moins : 6 ; 5 ; 4 

SOFTBALL Années de participation en championnats Nationaux, régionaux et 
Départementaux 

Catégorie 20 ans et plus : 20 et + ; 19 ; 18 ; 17 ; 16 ; et 15 pour les joueurs ou joueuses du Pôle France ou inscrits sur les listes de haut niveau. 

Catégorie 19 ans et moins : 19 ; 18 ; 17 ; 16 ; 15 

Catégorie 16 ans et moins : 16 ; 15 ; 14 ; 13 ; 12 

Pour les 12 ans le joueur ou la joueuse ne pourra être receveur ou lanceur. 

Catégorie 13 ans et moins : 13 ; 12 ; 11 ; 10 

Catégorie 9 ans et moins : 9 ; 8 ; 7 

Catégorie 6 ans et moins : 6 ; 5 ; 4 

Les surclassements et double surclassements sont impossibles 

La catégorie 19 ans et plus participera au championnat baseball régional

Sont concernés les + de 19 ans et les 16 ans à 19 ans

La catégorie 20 ans et plus participera au championnat softball régional

Sont concernés les + de 20 ans , et de 16 à 20 ans

ASSURANCE

La Loi n° 84610 du 16 juillet 1984 dite « Loi sur le Sport » stipule que les groupements sportifs sont tenus d’informer leurs adhérents de leur intérêt à souscrire un contrat d’assurance de personne ayant pour objet de proposer des garanties forfaitaires en cas de dommages corporels.

Dans votre cotisation au club des Web’s, l’adhésion à l’assurance proposée par la Fédération Française de Baseball, Softball et Cricket est incluse.

Vous n’êtes pas dans l’obligation d’adhérer à celle-ci, dans ce cas vous êtes obligé de signer une attestation de renoncement à l’assurance fédérale*.

Je soussigné(e)……………………………………………………. atteste avoir lu les informations en ce qui concerne l’assurance fédérale - documents sur le site de la FFBS, rubrique documents officiels > Assurance -



  Je décide d’adhérer à cette dernière. 
 Décide de ne pas prendre l’assurance fédérale, ma cotisation s’élève alors 

· à 116 € pour les 18 ans et +

· à 76 € pour les – de 18 ans 

· à 56 € pour le loisir

Je joins à mon dossier l’attestation de renoncement* à l’assurance fédérale et joins mon attestation d’assurance personnelle.

*Cette attestation est à demander à web-s@club-internet.fr

Date et signature :

A LIRE ET A GARDER !

Charte sportive du club

NB : le terme « joueur » désigne le joueur ou la joueuse.
Les entraînements

La ponctualité de chacun devient en groupe une chose obligatoire. Il faut arriver à l’heure aux entraînements pour le bon déroulement de celui-ci et par respect pour les joueurs et entraîneurs. En cas de retard ou d’absence, il faut obligatoirement prévenir l’entraîneur.

Les matchs

Le calendrier des différents championnats et les horaires de RDV au stade seront mis en ligne sur le forum du club. Chaque joueur indiquera sa présence ou son absence en laissant un message sur le forum du club.
Le jeudi précédent le match, le club fera le compte des joueurs et des officiels. Attention : à moins de 9 joueurs ou moins de 11 avec les officiels, le club préviendra l’équipe adverse de notre forfait.

Il appartient donc à chacun de se tenir informé de la vie du club, de connaître les dates et horaires de RDV et de communiquer ses disponibilités auprès du club. Aucune relance téléphonique ne sera faite.

Dossier d’inscription

La date limite de remise des dossiers est fixé au 31 octobre de chaque année. Passé ce délai, le joueur ne pourra plus s’entraîner tant que le dossier ne sera pas rendu complet.

Matériel nécessaire à la pratique du baseball et du softball

Une coquille de protection (obligatoire lors des matchs et des entraînements).

Un gant de baseball (le club peut en prêter un pour les premiers entraînements).

Le reste du matériel est fournit par le club.

Téléphones

Président : Patrick – 06 14 66 38 33

Baseball : 

Coach : Jeff – 06 62 37 42 32


: Mike – 06 47 47 54 60

Softball :

Coach : Laurence – 06 62 08 99 28

Sites très utiles

Forum du club : http://webs.leforum.eu

Site du club : http://www.webs-noisy.com

Blog du championnat sénior : http://idfseniors.unblog.fr

Site de la fédération : http://www.ffbsc.org

Site de la ligue : http://www.ligueidf-bsc.fr

Cadre réservé au club

















Nom du médecin ………………………..


Date de la visite médicale………………


N° adeli……………………………………
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